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L’honorable Jane Stewart, C.P., députée
Ministre du Développement des ressources humaines
Chambre des communes
Ottawa (Ontario)
K1A 0A1

Madame la ministre,

J’ai le plaisir de vous soumettre le sixième rapport annuel des tribunaux
de révision du Régime de pensions du Canada et de la Sécurité de la vieillesse. Le
rapport ci-joint concerne les questions financières et les autres points de la période
du 1er avril 1999 au 31 mars 2000. Il renferme également d’autres informations
sur les activités que nous avons exécutées jusqu’au 31 décembre 2000.

L’augmentation considérable du nombre d’appels au cours des dernières
années nous a obligé à déployer des efforts soutenus pour que le cas de tous les
appelants soit entendu en moins de six ou sept mois. Pendant l’exercice visé, nous
avons établi un record au chapitre du nombre d’audiences tenues, tout en
maintenant notre engagement à l’égard des normes de service élevées, à toutes les
étapes du processus d’appel des tribunaux de révision. Ces normes font d’ailleurs
l’objet d’une nouvelle publication destinée aux appelants.

Bien que nous ayons réalisé un véritable tour de force, nous ne sommes
pas sans savoir que la poursuite d’objectifs fondés sur la quantité se fait souvent
au détriment de la qualité. À notre avis, tant le personnel de l’Administration
centrale que les membres des tribunaux de révision peuvent maintenant porter
une importance particulière à l’état des appelants, à qui nous devons accorder
notre attention et notre aide tandis qu’ils font face à la fois à la maladie et à des
difficultés financières.

J’aimerais souligner le travail de haute qualité et le dévouement de la
commissaire adjointe, Margaret McGrath, du personnel de l’Administration
centrale, à Ottawa, et des membres des tribunaux de révision du pays. Le progrès
notable qui ressort du présent rapport n’aurait été possible sans leur aide, leur
soutien et leur collaboration remarquables.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de ma haute
considération.

Le commissaire,

G. Peter Smith
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ÉNONCÉ DE MISSION

« Fournir un service d’expert qui soit indépendant, impartial et de haute qualité à
toutes les parties à un appel devant le tribunal de révision en traitant toutes les parties
en appel de façon égale, équitable et en faisant preuve de compréhension, de respect

et de dignité. »
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BUREAU DU COMMISSAIRE

n 1991, le Parlement a créé les bureaux de révision du
Régime de pensions du Canada grâce à l’adoption du projet de

loi C-116. En 1995, le projet de loi C-54 a accordé aux
tribunaux de révision des compétences supplémentaires qui
leur permettent d’entendre des appels en vertu de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse. Les tribunaux de révision sont devenus
des organismes indépendants du gouvernement qui prennent
des décisions concernant l’admissibilité des personnes qui
demandent des prestations en vertu des lois précitées.

Lorsqu’une personne qui réclame l’admissibilité à des
prestations n’est pas satisfaite de la décision rendue par
Développement des ressources humaines Canada, elle peut
interjeter appel devant le tribunal de révision conformément à
l’article 82 du Régime de pensions du Canada ou de l’article 28 de
la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

Un tribunal de révision est un organisme indépendant formé de
trois personnes choisies par le Commissaire à partir d’un
groupe de plus de 400 personnes nommées par le gouverneur
en conseil. Le tribunal de révision tient une audience et prend
une décision relativement à l’admissibilité à des prestations en
fonction de chaque cas.

Le Bureau du Commissaire est un organisme indépendant et
quasi judiciaire qui doit voir à ce que les membres des
tribunaux de révision tiennent des audiences dans toutes les
régions du pays. Le Bureau du Commissaire est également
chargé de fournir des conseils juridiques, un soutien technique,
une formation et tout autre type d’aide aux membres des
tribunaux, ainsi que de faire en sorte que toutes les parties à un
appel reçoivent les documents, avis et autre matériel appropriés
qui peuvent se révéler nécessaires à une audience équitable et
impartiale.

E
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SECTION I : PRINCIPALES RÉALISATIONS

L es principales réalisations de la période faisant l’objet du présent rapport (c.-à-d.

l’exercice 1999-2000 et des renseignements supplémentaires concernant la fin de

l’année civile 2000) font transparaître deux objectifs déterminants du Bureau du

Commissaire des tribunaux de révision, RPC/SV (BCTR), soit :

1) Prendre toutes les mesures possibles et appropriées pour permettre aux

appelants de présenter au mieux leur cas lors des audiences des tribunaux

de révision;

2) Prendre toutes les mesures possibles et appropriées pour permettre aux membres

des tribunaux de révision de prendre les décisions les plus éclairées et équitables

possibles à la suite des audiences des tribunaux de révision.

Comme le révèle la section II, on s’est rapproché considérablement du premier

objectif. À cet égard, l’établissement d’un record en ce qui concerne le nombre

d’audiences tenues et l’amélioration remarquable quant à la qualité et au degré de

communication entre le BCTR et les appelants comptent au nombre des principales

réalisations.

A. Record du nombre d’audiences

Deux éléments font de l’exercice 1999-2000 le meilleur au chapitre du nombre de cas

traités et d’audiences tenues. D’abord, nous avons établi un record en ce qui concerne

le nombre d’audiences tenues (10 326) et d’audiences achevées (11 209). D’autre part,

pour la première fois depuis la création du BCTR, le nombre total d’audiences tenues

excède le nombre de nouveaux appels reçus, comme le démontre le graphique C.
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Le personnel de l’Administration centrale et les membres des tribunaux ont dû

déployer de nombreux efforts pour en arriver à ces données. Il faut toutefois souligner

que, ironie du sort, le nombre global d’appels a commencé à diminuer de façon notable

au cours de l’été 2000, soit juste après l’apparition de ces situations remarquables.

B. Amélioration de la communication  avec les appelants

Les contraintes budgétaires sévères auxquelles est soumise, surtout depuis le milieu
des années 90, la Direction générale des programmes de la sécurité du revenu (PSR)
de Développement des ressources humaines Canada (DRHC), ont notamment donné
lieu à un manque de ressources pour traiter en personne avec les requérants du
Programme de prestations d’invalidité du RPC, ou même de manière quelque peu
personnalisée au téléphone.

En général, le courrier constitue l’unique méthode, et la plus souvent employée au
cours des neuf années d’existence du BCTR, pour traiter avec les personnes à qui le
Ministère refuse des prestations et qui en appellent ensuite de la décision.

Le Ministère a donc mis en branle plusieurs projets pilotes afin d’en arriver à traiter à
l’avenir les demandes de manière plus personnalisée. En octobre 2000, le BCTR s’est
ainsi fièrement joint à Développement des ressources humaines pour parrainer un
projet en Colombie-Britannique portant sur la divulgation précoce des raisons
détaillées sous-tendant les décisions du Ministère. Le Commissaire du BCTR
précédent et celui en poste préconisent depuis longtemps la communication à temps
des renseignements aux appelants, afin que ceux-ci préparent au mieux leur cas.

D’autre part, le BCTR a pris des mesures de son côté pour accroître le nombre de
contacts avec les clients et rehausser la qualité de ses liens avec ceux-ci. Au cours de la
période de rapport, on a mis en œuvre deux initiatives spéciales pour mettre à la
disposition des appelants un éventail de services plus large. Dans un premier temps,
nous avons renforcé l’orientation offerte aux appelants pour en arriver à un niveau
tenant compte, dans la mesure du possible, des besoins et des situations propres à
chacun et aux appelants dont le cas peut faire l’objet d’une audience. D’autre part,
depuis août 2000, tous les nouveaux appelants reçoivent, au moment de l’octroi de
l’appel, une nouvelle brochure qui leur est destinée. En consultant la brochure, on
notera particulièrement l’engagement à atteindre des normes de service permettant à
tous les appelants de savoir exactement à quoi s’attendre de la part du BCTR dans le
traitement de leur cas.
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En améliorant la communication avec les clients grâce à des initiatives, dont le
renforcement de l’orientation et la remise de la brochure aux appelants, on pourra
notamment déterminer quels dossiers médicaux et quels autres documents les
appelants devront fournir à l’audience à l’appui de leur demande. En 2001-2002, on
accordera une somme qui servira à couvrir les dépenses engagées pour obtenir et
reproduire les dossiers médicaux à tous les appelants qui ne pourront assumer ces
frais, qui ont considérablement augmenté dans plusieurs provinces au cours des
dernières années.

Tout au long de la période de rapport, le BCTR s’est également rapproché de son
deuxième objectif principal, soit aider les membres des tribunaux à prendre les
décisions les plus éclairées et les plus équitables possibles. En prenant appui sur l’une
des réalisations du dernier exercice, c’est-à-dire l’atelier interne spécialisé de
perfectionnement professionnel, le BCTR a enrichi les ressources dont se servent les
membres des tribunaux pour prendre leurs décisions.

C. Enrichissement des ressources dont se servent les membres des
tribunaux pour prendre des décisions

Le BCTR a comme règle générale de ne pas

donner de directives quant à l’interprétation

des dispositions législatives et

réglementaires du Régime de pensions du

Canada ou de la Loi sur la sécurité de la

vieillesse. Les tribunaux ont une

indépendance particulière vis-à-vis le BCTR

pour traiter chaque cas. Ils doivent trancher

les questions en se fondant sur les éléments de preuve présentés devant eux, sans

orientation des autres. Il en va de même pour la rédaction des décisions et des raisons.

Le BCTR se garde par exemple de fournir des modèles de décision aux membres des

tribunaux.

Néanmoins, la rédaction des décisions est quelque peu facilitée grâce au recueil de

jurisprudence en deux volumes qu’a fait paraître la Division des services juridiques.

Ce document comprend des décisions rendues par la Commission d’appel des

pensions, la Cour fédérale du Canada et la Cour suprême du Canada dans des cas

relatifs au RPC ayant fait l’objet d’un appel devant des instances supérieures aux

tribunaux de révision. Tous les membres des tribunaux ont reçu ce recueil.



6 TRIBUNAUX DE RÉVISION DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA ET DE LA SÉCURITÉ DE LA VIEILLESSE

S E C T I O N I

Les membres des tribunaux étaient heureux de recevoir l’index par sujet détaillé, qui

comprend des décisions groupées en treize sujets, ce qui en facilite la consultation,

allant de l’interprétation judiciaire de l’invalidité « grave » et « prolongée » dans la loi

relative au RPC jusqu’à la cession des prestations de retraite et de survivant.

La Division des services juridiques prépare également un recueil de jurisprudence en

ce qui a trait à la sécurité de la vieillesse.

Le communiqué contenant des renseignements et des commentaires sur l’évolution de

la jurisprudence dans les domaines de préoccupation des membres des tribunaux aide

également ces derniers à rendre leurs décisions. Le document, dont la première édition

est parue au début de l’année précédente, est envoyé aux membres au besoin. De

nombreux membres ont affirmé que les renseignements figurant dans le communiqué

leur avaient été d’une grande utilité lors des délibérations.

Enfin, on a continué à travailler à la codification de relations efficaces et appropriées

avec DRHC, question qui comptait parmi les principaux secteurs de problème du

BCTR dans le rapport annuel du dernier exercice.

D. Manifestation et codification de l’indépendance

Nous avons fait d’importants progrès au chapitre des questions rattachées aux

relations entre le BCTR et DRHC, par suite des décisions qu’a prise en août 2000 la

sous-ministre de DRHC, Claire Morris. À l’heure actuelle, on élabore la série de

protocoles d’entente proposés entre le BCTR, comme organisme quasi judiciaire, et

DRHC, comme fournisseur de services choisis et convenus par le biais de différentes

directions générales, dont les Programmes de la sécurité du revenu, les Finances, les

Systèmes et les Ressources humaines. L’objectif consiste à régulariser et à clarifier les

relations qu’entretiennent ces secteurs, tout en tenant compte de l’obligation du BCTR

de demeurer un organisme efficace, impartial et indépendant.

Au printemps dernier, le BCTR a par ailleurs commencé à travailler directement avec

le Conseil du trésor, contrairement à la pratique antérieure, qui consistait à passer par

la Direction générale des programmes de la sécurité du revenu de DRHC.
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SECTION II : MANDAT ET ACTIVITÉS

A. Qui sommes-nous?

Le Bureau du Commissaire des tribunaux de révision (BCTR) comprend :

❍ Un Commissaire et une commissaire adjointe à temps plein nommés par le

gouverneur en conseil pour une période déterminée.

❍ Jusqu’à 400 membres de tribunaux nommés également par le gouverneur en

conseil pour une période déterminée et qui assument des fonctions sur appel.

❍ Un personnel de 84 fonctionnaires à temps plein qui sont responsables des

opérations quotidiennes du bureau.

Le Commissaire et la Commissaire  Adjointe

Ni le Commissaire ni la commissaire adjointe ne tiennent des audiences ou ne décident

du résultat des appels. Le Commissaire est responsable de la planification, de

l’organisation et de la gestion du processus d’appel des tribunaux de révision, afin de

s’assurer que le processus est efficient et équitable, et que les membres des tribunaux

et le personnel sont en mesure d’assumer leurs responsabilités.

La commissaire adjointe est responsable des activités quotidiennes et remplace le

Commissaire en son absence.

Les membres des Tribunaux de Révision

Seul un tribunal de révision peut entendre les appels et en déterminer le résultat. Les
tribunaux n’agissent ni au nom de « la Ministre » ou de l’appelant, ni au nom de toute
autre partie à un appel. Un tribunal de révision est formé de trois personnes choisies
par le Commissaire à partir d’un groupe de 400 membres nommés par le gouverneur
en conseil. Le 31 mars 2000, on disposait de 310 membres pour les audiences.
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On compte trois catégories de membres : avocats, médecins, membres généraux. Un
tribunal de révision de trois membres, ce qui comprend un membre de chaque
catégorie, entend les appels. La loi exige que toutes les audiences soient présidées par
un avocat membre du barreau d’une province. Dans le cas des appels relatifs au
Programme de prestations d’invalidité du RPC (plus de 95 p. cent des appels), l’un
des membres doit être qualifié à titre de professionnel de la santé. Les autres membres,
qu’on appelle généralement les membres « généraux », ne sont pas tenus de posséder
des compétences juridiques ou médicales, bien que la plupart d’entre eux aient de
l’expérience en service communautaire.

Quant aux appels qui concernent des questions relevant de la Charte des droits et libertés, le
Commissaire désigne normalement un tribunal de révision formé d’au moins deux avocats.

On rembourse aux membres des tribunaux les frais de déplacement et de subsistance
raisonnables liés à leur travail, et on leur verse également une indemnité journalière
pour le temps qu’ils consacrent aux audiences. Le président d’un tribunal a droit à une
indemnité journalière de 450 $, et chacun des deux autres membres, à 325 $.

Le tableau 1 illustre la répartition des membres des tribunaux par catégorie et par
province, au 31 mars 2000. Même si la province de Québec administre son propre
régime équivalant au RPC, les membres des tribunaux de révision de cette province
sont tenus d’entendre les appels concernant la SV ainsi que les appels liés au RPC
interjetés par des personnes qui résident maintenant dans cette province.

TABLEAU 1 : MEMBRES DES TRIBUNAUX DE RÉVISION PAR CATÉGORIE ET PAR

PROVINCE, AU 31 MARS 2000

Province Avocats Médecins Généraux Total

Colombie-Britannique 11 15 11 37

Alberta 7 8 8 23

Saskatchewan 3 1 2 6

Manitoba 5 3 3 11

Ontario 54 47 46 147

Québec 4 4 3 11

Nouveau-Brunswick 7 6 5 18

Nouvelle-Écosse 11 10 11 32

Île-du-Prince-Édouard 2 2 2 6

Terre-Neuve 5 7 7 19

Total 109 103 98 310
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Équité en matière d’emploi parmi les membres des tribunaux de révision

Depuis la création des tribunaux de révision, le gouvernement a déployé des efforts

pour que toutes les catégories de membres comprennent un nombre de femmes

reflétant ses objectifs d’équité en matière d’emploi. Comme l’illustre le tableau 2,

depuis le 31 mars 2000, les femmes représentent maintenant 45 p. cent des membres,

soit le quart des membres faisant partie de la catégorie des avocats, 46 p. cent des

membres généraux et 67 p. cent des médecins.

Même si le BCTR n’assure pas officiellement le suivi de l’équité en matière d’emploi

parmi ses membres, la représentation des personnes handicapées, des membres des

minorités visibles et des Autochtones continue d’augmenter chaque année.

TABLEAU 2 : MEMBRES DES TRIBUNAUX DE RÉVISION PAR CATÉGORIE ET PAR

SEXE, AU 31 MARS 2000

  Catégorie Hommes % Femmes  %

  Au 31 mars 2000

  Avocats 82 75% 27 25%

  Médecins 34 33% 69 67%

  Membres généraux 53 54% 45 46%

  Total 169 55% 141 45%

  (1999) 157 54% 132 46%

Le personnel du BCTR

Le Commissaire est assisté d’un groupe de fonctionnaires formé de cinq chefs de
division, d’une adjointe de direction, d’employés des services juridiques, employés
chargés de la gestion des programmes, des finances, soutien administratif et
d’employés de bureau.

Le BCTR exerce ses activités indépendamment de Développement des ressources
humaines Canada (DRHC). Cependant, le Ministère fournit au BCTR un soutien
administratif et technique en ce qui concerne l’informatique, le personnel et les
services financiers. Pour cette raison, le directeur des Services de gestion du BCTR
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entretient des relations de travail officielles avec le sous-ministre adjoint et les Services
financiers et administratifs de DRHC.

B. Que faisons-nous?

Le BCTR a pour principale fonction de tenir des audiences et de rendre des jugements
à propos d’appels de décisions de la ministre du Développement des ressources
humaines concernant l’admissibilité d’une personne à des prestations en vertu du
Régime de pensions du Canada et de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

Un appel commence par une lettre adressée au Commissaire et rédigée par une
personne (« l’appelant ») à qui l’on a refusé des prestations aux termes de l’article 81
du Régime de pensions du Canada ou de l’article 27.1 de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.
On ne peut interjeter appel des décisions ministérielles qui ne relèvent pas de ces
articles devant un tribunal de révision. Les tribunaux ont statué que les tribunaux de
révision n’ont pas le pouvoir d’entendre des appels concernant des allégations d’erreur
administrative ou d’avis erronés en ce qui concerne le RPC. Ils ont également statué
que les tribunaux ne peuvent annuler un plus-payé. En outre, les tribunaux de
révision n’ont pas le pouvoir de faire abstraction des lois ou de les modifier. Ils doivent
juger des appels en se fondant sur les preuves et les lois telles qu’elles sont.

Une fois que l’appel est reconnu, le Commissaire demande par écrit aux fonctionnaires
ministériels compétents un exemplaire des documents étayant la décision initiale.
Cette information, ainsi que tout autre matériel supplémentaire fourni par les parties à
un appel, constitue le cas à entendre lors de l’appel.

Dans la plupart des cas, les parties à un appel interjeté devant un tribunal de révision
sont les suivantes :

❍ La personne à qui l’on a refusé des prestations – l’appelant.

❍ La ministre du Développement des ressources humaines – représentée par un

fonctionnaire.

❍ Toute personne qui est directement concernée par le résultat de l’appel, soit

l’époux ou le conjoint de fait, un enfant ou un autre parent – qu’on appelle une

« partie jointe ».
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Sont photographiés ci-dessus trois membres d'un tribunal de révision qui entend des appels.

Assise à la gauche, Mme Jean McNeil, membre général (aussi appelé membre «

communautaire »); au centre, M. Gordon Dryden, membre légal et président du tribunal; et à

la droite, Mme Mavis McKenzie, qui est infirmière autorisée.

À l'avant-plan se trouvent l'appelant, assis à la droite, et le « représentant de la ministre »,

debout à la gauche, qui représente le ministère du Développement des ressources humaines.

Dans le cas présent, ces rôles sont joués respectivement par M. Perry Arnot et M. Peter

Benesch, tous deux de Toronto et membres légals du tribunal de révision.

Souvent, un avocat, un dirigeant syndical, un conseiller en régime de pension ou un

travailleur communautaire accompagne l'appelant. En outre, parents et amis assistent

souvent aux audiences pour épauler les appelants.

Aux termes de la législation, les audiences doivent se tenir à huis clos. La décision écrite

demeure confidentielle entre les parties. Le grand public et les médias ne sont pas admis aux

audiences.
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Les appels interjetés devant un tribunal de révision sont « de novo », ce qui signifie

qu’ils ne sont pas limités par les questions et informations qui étaient accessibles à « la

ministre » et au Ministère lorsque la décision précédente a été prise. Même s’ils font

l’objet de restrictions dans les cas qui ont déjà donné lieu à une décision d’un tribunal

de révision ou de la Commission d’appel des pensions (CAP), chaque appel est jugé

comme s’il était entendu pour la première fois.

Le personnel du BCTR s’occupe des préparatifs nécessaires aux audiences. La loi

précise que les audiences des tribunaux de révision doivent être tenues à huis clos.

Toutes les audiences ont lieu au Canada, habituellement dans la communauté où

réside l’appelant ou dans les environs. Le BCTR rembourse les frais de déplacement et

de subsistance raisonnables des appelants ou des parties jointes qui doivent se

déplacer à l’extérieur de leur communauté afin d’assister à une audience. Il existe des

règlements particuliers concernant le remboursement des dépenses des parties qui

doivent venir au Canada pour assister à une audience. Le BCTR fournit des services

d’interprétation dans une autre langue (y compris le langage gestuel) s’il y a lieu.

Chaque partie a le droit d’être représentée par un conseiller juridique ou un autre

représentant, ou encore, elle peut choisir de se représenter elle-même. Le BCTR ne

rembourse les dépenses juridiques d’aucune partie, ni les honoraires versés aux

témoins ou les frais d’obtention de rapports médicaux supplémentaires. L e bureau

rembourse toutefois les frais auxquels font face les appelants pour obtenir et

reproduire des dossiers médicaux existants.

Les lois exigent que les audiences soient tenues de façon aussi officieuse que les

circonstances l’exigent. En pratique, cela signifie que les audiences sont beaucoup

moins officielles qu’un procès devant un tribunal. Par exemple, les témoins ne prêtent

pas serment. En général, la procédure est assez souple pour être adaptée aux besoins

des parties à chaque appel.

Néanmoins, une audience constitue une procédure judiciaire relativement structurée.

Habituellement, les témoins présentent les preuves à l’appui de la réclamation, et les

membres des tribunaux de révision posent des questions.

Une fois l’audience terminée, les membres des tribunaux de révision examinent et

débattent toutes les preuves fournies, par le biais de documents ou en personne, et



13R A P P O R T A N N U E L D E 1 9 9 9 - 2 0 0 0

S E C T I O N I I

rédigent les raisons détaillées de leur décision. Toutes les informations et la décision

sont ensuite transmises au BCTR, où le dossier officiel est mis à jour grâce aux

informations fournies durant l’audience.

Il incombe au Commissaire de voir à ce qu’on informe par écrit toutes les parties à un

appel et leurs représentants de la décision du tribunal de révision et de ses raisons.

Une décision d’un tribunal de révision qui relève de la Loi sur la sécurité de la vieillesse est

sans appel et exécutoire, sous réserve d’un contrôle judiciaire en vertu de la Loi sur la

Cour fédérale.

On peut interjeter appel d’une décision d’un

tribunal de révision qui relève du Régime de

pensions du Canada auprès de la Commission

d’appel des pensions, si cette dernière accepte

d’entendre la cause. Si la Commission en

décide autrement, la décision du tribunal de

révision est sans appel.

 C. Équité et impartialité

Les pouvoirs des tribunaux de révision sont prévus par la loi, c’est-à-dire qu’ils sont

précisés dans les deux lois en vertu desquelles on peut interjeter appel. Les tribunaux

de révision peuvent confirmer ou modifier une décision prise par « la ministre » en

vertu de l’article 81 ou des paragraphes 84(2) du RPC ou 27.1(2) de la Loi sur la

sécurité de la vieillesse. Les tribunaux de révision peuvent prendre toute mesure relative

à n’importe laquelle des décisions prises par « la ministre ».

Les tribunaux de révision ont notamment le pouvoir de déterminer ce qui suit :

A. toute question de droit ou de fait en ce qui concerne le paiement ou non de

prestations;

B. le montant de telles prestations;

C. si une personne a droit au partage des gains ouvrant droit à pension et le

montant de ce partage;

D. si une personne est admissible à la cession de prestations de retraite et le

montant de cette cession.
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En outre, les tribunaux de révision peuvent même revenir sur leurs propres décisions

dans certaines circonstances.

Les tribunaux de révision doivent exercer ces pouvoirs d’une façon équitable sur le plan de la

procédure. On peut trouver des lignes directrices sur la procédure dans les Règles de procédure

des tribunaux de révision, établies conformément au Régime de pensions du Canada. En ce qui

concerne les questions qui ne relèvent pas de ces règles, les tribunaux de révision doivent

invoquer les principes généraux de l’équité de la procédure, notamment : le droit de savoir ce

dont vous êtes accusé et de répliquer, le droit à

un décideur impartial et le droit d’exiger que la

décision concernant l’affaire soit rendue par la

personne ou les personnes qui l’ont entendue.

Depuis le milieu des années 90, dans la

plupart des régions du pays, lorsque

l’appelant se présente devant le tribunal de

révision, c’est la première fois qu’il

rencontre ceux qui décideront si les

prestations seront versées ou non. C’est

aussi à ce moment-là que l’appelant reçoit

pour la première fois les raisons détaillées

pour lesquelles Développement des

ressources humaines Canada lui a refusé des

prestations de retraite aux deux premiers

paliers. Le processus des tribunaux de révision donne à un nombre considérable

d’appelants une première occasion de comprendre pleinement la nature des

informations nécessaires pour démontrer l’admissibilité aux prestations.

Dans le plus grand intérêt de l’équité, on cherche à informer le plus possible les

appelants avant l’audience. Ainsi, comme le révèle la section I, on a mis en branle en

Colombie-Britannique, en octobre 2000, un projet pilote portant sur la communication

précoce des raisons détaillées du refus des prestations.

D’autre part, le personnel du BCTR et les membres des tribunaux de révision

déploient des efforts particuliers pour voir à ce que chaque appelant ou partie jointe

soit traité de façon équitable, et ce, avant, durant et après chaque audience, où l’on

observe strictement les principes de l’équité de la procédure.
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On a mis en place un mécanisme de plaintes qui permet de recevoir et d’examiner les

questions soulevées par des appelants ou d’autres personnes. Toutes les plaintes font

l’objet d’une recherche approfondie. De plus, les membres des tribunaux de révision

et/ou les autres participants de l’audience concernés en fournissent un rapport, et

chaque plaignant reçoit une réponse officielle.

Le Bureau du Commissaire continue de collaborer étroitement avec tous les membres

des tribunaux afin de veiller à ce que tous les appelants soient traités de façon égale,

équitable et avec compréhension, respect et dignité.

À cet égard, le BCTR fournit aux membres des tribunaux la formation et les

ressources qui leur permettent d’assumer leurs fonctions de manière à favoriser le

respect du public et la confiance à l’égard du processus. L’objectif consiste à s’assurer

que toutes les parties à un appel reçoivent un traitement équitable, peu importe la

région du pays où l’audience a lieu ou l’identité des membres qui entendent la cause.

La section III du présent rapport souligne les principales activités des cinq divisions

du Bureau du Commissaire des tribunaux de révision qui visent à réaliser ces

objectifs.

Code de conduite des membres des tribunaux

Tous les membres des tribunaux doivent respecter les principes établis dans la Partie I

du Code régissant les conflits d’intérêts du gouvernement fédéral ainsi que ceux du Code de

conduite à l’intention des membres des tribunaux de révision introduits par le Commissaire en

1996 et qui traitent des sujets suivants :

❍ Promotion de l’intégrité et de l’impartialité

❍ Bon rapport avec les collègues

❍ Prise de décisions

❍ Conduite aux audiences

❍ Préjugés

❍ Discussion des cas

❍ Contact avec les médias ou le gouvernement

❍ Cadeaux et avantages

❍ Exclusion et présentation de rapports

❍ Après-mandat et nomination
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D. Les audiences

Raisons des appels

Comme l’illustre le graphique A, plus de 95 p. 100 des cas entendus par les tribunaux

de révision portant sur des appels de décisions prises par Développement des

ressources humaines Canada concernent des demandes de prestations d’invalidité du

RPC. Les proportions de cas dans chaque catégorie illustrée dans le graphique n’ont

pratiquement pas été modifiées depuis l’établissement du BCTR.

GRAPHIQUE A : APPELS DEVANT LES TRIBUNAUX DE RÉVISION PAR TYPE DE

PRESTATIONS CUMULATIF AU 31 MARS 2000

Charge de travail et résultats des appels

Lorsque le réseau des tribunaux de révision a été établi en 1991, on prévoyait recevoir

environ 1 800 appels par année, mais comme l’illustre le graphique B, le nombre a

considérablement augmenté. Il a atteint un sommet en 1997-1998, alors qu’il était

d’environ 11 000 appels, et a quelque peu diminué dans les deux dernières périodes de

rapport. Il semble que la baisse du nombre d’appels est proportionnel à la diminution

générale du nombre de demandes initiales de prestations d’invalidité présentées au

Programmes de la sécurité du revenu du Ministère.

Partage des crédits de pension - 1,2 %

Conjoint survivant - 1,4 %

Pension de retraite - 0,6 %

SV - 0,8 %

Prestation de décès - 0,3 %

Prestation d’enfant de cotisant invalide - 0,3 %

Pension d’orphelin - 0,2 %

Prestation d’invalidité - 95,2 %
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GRAPHIQUE B : APPELS DEVANT LES TRIBUNAUX DE RÉVISION– 1992-1993 –
1999-2000

TABLEAU 3 : APPELS DEVANT LES TRIBUNAUX DE RÉVISION – RPC ET SV,
1997-1998 – 1999-2000

1997-1998 1998-1999 1999-2000

Causes non réglées, 1er avril 6 130 9 002 7 939
Nouveaux appels reçus 10 977 9 843 9 084
Annulations/retraits/
Refus/renvois* (477) (1 996) (2 646)
Audiences éventuelles** 16 630 16 849 14 377

* Le nombre comprend les décisions annulées par « la ministre » avant les audiences, les causes
retirées par les appelants avant les audiences ainsi que les appels en retard refusés et les
causes renvoyées aux tribunaux de révision par erreur et redirigées à « la ministre », afin
qu’elle puisse les réexaminer, ou à la Commission d’appel des pensions, où des mesures
pourront êtres prises.

** Le nombre comprend les appels en cours (non entendus) à la fin de l’exercice précédent et le

nombre de nouveaux appels reçus pendant l’exercice en cours.

0 2 000 4 000 6 000 8 000 10 000 12 000

1994/1995

1995/1996

1996/1997

1997/1998

1998/1999

1999/2000

1992/1993*

1993/1994

2 028*

3 338

4 872

8 023

10 403

10 977

9 843

9 084

* représente la période de 15 mois qui se termine le 31 mars 1993
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Le graphique C montre la répartition mensuelle des appels reçus par rapport aux

audiences tenues durant l’exercice. Comme le graphique le démontre, le nombre

d’audiences tenues est supérieur au nombre d’appels reçus. L’exercice 1999-2000

est le premier où cela se produit depuis la création du BCTR.

GRAPHIQUE C : APPELS REÇUS ET AUDIENCES TENUES PAR MOIS –
SV ET RPC, 1999-2000

Comme l’indique le tableau 4, on a tenu près de 2 400 appels de plus en 1999-2000

qu’en 1997-1998. Cela signifie que le nombre de cas en suspens à la fin de l’exercice a

considérablement diminué. Les chiffres révèlent la légère baisse du nombre d’appels

reçus et traduisent également les efforts accrus du personnel du BCTR pour traiter

plus rapidement un plus grand nombre de cas. On a notamment groupé les causes

devant être entendues dans le même lieu, de manière à réduire les coûts et à utiliser de

façon optimale les services des membres des tribunaux.

Néanmoins, le BCTR doit voir à ce que les appelants aient le temps de rassembler des

documents suffisants tels les rapports médicaux supplémentaires ou les autres

éléments de preuve, ou encore, de trouver un avocat ou un représentant.
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TABLEAU 4 : AUDIENCES TENUES DEVANT LES TRIBUNAUX PAR RÉSULTAT –
RPC ET SV, 1997-1998 – 1999-2000

Résultat 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Causes ajournées 322 618 891

Causes accueillies 1 864 2 244 2 607

Causes rejetées 5 756 6 640 6 790

Causes retirées à l’audience 8 26 38

Total des audiences tenues* 7 950 9 528 10 326

Causes non entendues à la fin de la période 9 002 7 939 4 905

* Le nombre ne comprend pas les nouvelles audiences tenues en vertu du paragraphe 84(2)

du Régime de pensions du Canada.
N.B : À la fin de chacun des exercices mentionnés, environ 1 300 appels n’ont pu être réglés en

raison de documents insuffisants, de délais demandés par les appelants et d’autres raisons.

Le tableau 4 montre certaines tendances qu’il est important de souligner.

L’augmentation du total des audiences tenues, qui est passé de 7 950 en 1997-1998 à

un record de 10 326 deux ans plus tard, démontre par exemple que les efforts déployés

pour traiter les causes plus rapidement ont porté leurs fruits. Par ailleurs, la

diminution de 46 p. cent du nombre de causes non entendues à la fin de la période, qui

est passé de 7 939 en 1998-1999 à 4 905 en 1999-2000, témoigne également de

l’efficacité accrue du processus.

E. Appels des décisions du BCTR

Toutes les parties à un appel concernant l’admissibilité à des prestations du RPC, y

compris Développement des ressources humaines Canada, disposent de 90 jours à

partir de la date où ils reçoivent la décision du tribunal pour interjeter appel de cette

décision auprès de la Commission d’appel des pensions (CAP). En termes juridiques,

le processus de la Commission est ce qu’on appelle de novo, c’est-à-dire qu’il tient

compte de toutes les preuves concernant la question, peu importe si ces preuves ont

été présentées ou non au tribunal de révision.
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TABLEAU 5 : APPELS DES DÉCISIONS DES TRIBUNAUX DE RÉVISION DU RPC
DEVANT LA COMMISSION D’APPEL DES PENSIONS, 1997-1998 – 1999-2000

1997-1998 1998-1999 1999-2000

Décisions des tribunaux*  7 607  8 824 9 339

Appels interjetés par la ministre 253 32 43

Appels interjetés par l’appelant/autres 2 641  2 854 3 355

* Le nombre comprend toutes les décisions des tribunaux, qu’elles aient été accueillies ou rejetées.

Comme le tableau 6 l’indique, en 1993-1994, « la ministre » du Développement des

ressources humaines a interjeté appel de près d’un quart (24,7 p. cent) des décisions

des tribunaux de révision qui avaient accueilli des demandes de prestations auprès de

la Commission d’appel des pensions. Ce chiffre était de moins de 2 p. cent au cours

des deux derniers exercices.

TABLEAU 6 : POURCENTAGE DES CAUSES RELATIVES AU RPC « ACCUEILLIES » PAR

LES TRIBUNAUX DE RÉVISION ET QUI ONT FAIT L’OBJET D’UN APPEL PAR LA

MINISTRE AUPRÈS DE LA COMMISSION D’APPEL DES PENSIONS, 1993-1994 –
1999-2000

1993-1994 1994-1995 1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

24,7% 8,7% 16,6% 21,9% 13,6% 1,4% 1,7%

Au cours de la même période, le nombre de causes qui ont été rejetées par les

tribunaux de révision et au sujet desquelles l’appelant ou d’autres parties ont demandé

l’autorisation d’en appeler devant la Commission d’appel des pensions s’est maintenu à

environ 35-49 p. cent. De ce nombre, environ la moitié des appels n’ont pas été

acceptés par la CAP.
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F. Ressources

Le Bureau du Commissaire des tribunaux de révision a pour effectif 84 fonctionnaires,

à l’exception du Commissaire, de la commissaire adjointe et des membres des

tribunaux, qui sont tous nommés par le gouverneur en conseil.

Durant l’exercice 1999-2000, on a divisé les dépenses du BCTR comme suit : 25 p.

cent en salaires, 40 p. cent en allocations quotidiennes et 35 p. cent en activités non

salariales.

TABLEAU 7 : DÉPENSES

  Exercice se terminant le 31 mars 2000

Salaires $3 315 649

Indemnités quotidiennes $5 175 890

Coûts d’exploitation – non salariaux $4 641 959

Total $13 133 498
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SECTION III : RAPPORT D’ÉTAPE PAR UNITÉ

Services juridiques

Contrairement aux ministères du gouvernement fédéral, le Bureau du Commissaire

des tribunaux de révision est un organisme indépendant et ne reçoit pas de services

juridiques du ministère de la Justice. Le BCTR a mis sur pied une division interne

formée d’avocats, de techniciens juridiques et d’employés responsables des lois et des

politiques, tous dirigés par un avocat principal, qui assume un large éventail de

fonctions juridiques, opérationnelles et liées aux politiques.

L’avocat principal prodigue des conseils en matière de droit et de politiques au

Commissaire, à la commissaire adjointe, aux membres des tribunaux de révision et à la

haute direction du Bureau du Commissaire. Il est également chargé de coordonner

l’élément juridique des programmes de perfectionnement professionnel.

Les avocats conseillent les membres des tribunaux quant aux questions juridiques et

ils orientent le personnel en ce qui a trait aux activités quotidiennes. Ils travaillent

également étroitement avec les membres pour assurer la qualité des décisions. Les

avocats traitent aussi tous les appels portant sur des questions constitutionnelles et

sont chargés de faire paraître les décisions écrites de tous les appels.

Les employés responsables des questions législatives et des politiques trient les appels

et informent les parties à propos des appels de la SV ainsi que des nouvelles audiences

de la SV et du RPC. Ils coordonnent également les appels concernant la SV interjetés

auprès de la Cour canadienne de l’impôt et entreprennent des projets liés à des

politiques et à des questions législatives.

Les techniciens juridiques coordonnent les rapports avec la Commission d’appel des

pensions, examinent la correspondance qui suit les audiences et assument d’autres

fonctions de soutien administratif.

Pendant la dernière année, la Division des services juridiques a amélioré l’information

et a recentré les efforts déployés pour orienter les appelants avant les audiences.
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Puisqu’ils comprenaient mieux les « nouveaux faits » requis pour une nouvelle

audience, les appelants ont pu présenter des éléments de preuve plus pertinents à

l’appui des demandes, ce qui a donné lieu à une modification de la décision dans plus

de 20 p. cent des cas. La Division a en outre simplifié les pratiques d’établissement du

calendrier pour les nouvelles audiences tenues conformément au paragraphe 84(2) du

RPC.

La Division a également effectué les changements nécessaires pour tenir compte des

dispositions législatives récemment adoptées par le Parlement qui donnent aux

conjoints de même sexe le droit de toucher des prestations du RPC et de la SV. Elle a

travaillé avec les avocats des appelants et « la ministre » afin de régler les appels en

suspens, en attendant que les modifications législatives soit apportées. Ainsi, 48 des 65

appels concernant des questions liées aux conjoints de même sexe ont été réglés sans

tenir une audience. On tirera profit de l’amélioration des procédures précédant les

audiences qui ont été mises en place au cours de la période visée pour traiter le reste

des causes portant sur des questions constitutionnelles.

D’autre part, la Division a joué un rôle de chef de file dans la constitution d’une

équipe d’employés du BCTR ayant pour objectif d’accroître la rapidité de la

présentation des décisions des tribunaux de révision. Cette question a soulevé des

préoccupations, particulièrement pendant les périodes les plus occupées. Au début de

l’automne 2000, le BCTR rendait presque toutes les décisions des tribunaux de

révision dans les normes, soit dans les six à huit semaines suivant la date de l’audience.

La Division a par ailleurs participé activement à la tenue de séances d’orientation et de

programmes de formation avancés pour les membres des tribunaux. Elle a également

offert au personnel de la formation sur les communications et l’écoute. Elle a lancé un

communiqué interne traitant de l’évolution des questions juridiques et a remis aux

membres des tribunaux une trousse complète sur la jurisprudence relative au RPC, en

plus d’entreprendre l’élaboration d’une trousse exhaustive sur la jurisprudence de la

SV. La Division a accueilli ses deux premiers stagiaires et a accepté de prendre part à

un programme de formation qui permettra aux étudiants en droit de troisième année

d’acquérir de l’expérience pratique dans le travail des tribunaux administratifs.

Les avocats du BCTR continuent en outre de participer activement aux activités de

relations avec le public, en compagnie du personnel de DRHC, des personnes agissant
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au nom des appelants et des professionnels travaillant dans les secteurs connexes, afin

d’améliorer le processus d’appel.

Les opérations

La Division des opérations est responsable de la planification et de la coordination du

processus d’audience des appels et prend des mesures pour s’assurer que toutes les

parties à un appel reçoivent les meilleurs services possibles. La Division coordonne la

préparation des dossiers d’audience qui contiennent tous les documents relatifs à un

appel donné et sa transmission à l’appelant, au Ministère et aux parties jointes.

La Division se charge notamment d’établir l’horaire des appels, aux heures et aux

endroits qui conviennent à toutes les parties, et de conseiller les appelants pour faire

en sorte que tous les aspects du processus d’appel leur soient connus.

À cette fin, le personnel chargé des opérations a mis en œuvre en 1999-2000 un

programme d’orientation amélioré. Dans le cadre de ce programme, un agent de

services aux clients s’entretient au téléphone avec l’appelant ou le représentant de

l’appelant afin de lui donner des renseignements détaillés et de l’informer des

documents médicaux et des autres documents qui seront exigés.

Au cours de l’exercice visé, on a dépassé l’objectif qui était de mener à terme 10 800

appels, alors qu’on a clos 11 209 cas. De ce nombre, 10 326 causes ont été entendues à

une audience et 883 appels ont été réglés ou retirés avant l’audience. C’est la première

année depuis la création du BCTR que le nombre d’appels entendus surpasse le

nombre d’appels reçus. Le personnel de la Division des opérations s’est chargé de la

grande partie des activités administratives ayant permis de franchir cette étape

historique. Selon les dernières prévisions révisées, le BCTR clora au cours du

prochain exercice 7 000 cas, dont 6 400 lors d’audiences.

Pendant la période visée, les employés chargés des opérations ont également examiné

quelques centaines d’appels inactifs et ont mis en place le nouveau modèle de planification

de la charge de travail, qui vise à accroître la qualité du travail effectué à l’intention des

appelants et à améliorer la qualité de vie au travail des employés du BCTR.

Dans les mois à venir, la Division des opérations offrira au personnel des programmes

de formation sur le travail au téléphone afin d’améliorer davantage l’orientation
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fournie aux appelants. Elle dirigera également l’étude des membres des tribunaux

portant sur les questions soulevées dans le cadre du projet pilote mené en Colombie-

Britannique sur la communication précoce des raisons pour lesquelles DRHC refuse

de verser des prestations. D’autre part, le personnel de la Division travaillera avec

DRHC et la Commission d’appel des pensions, afin d’améliorer les prévisions à tous

les paliers du processus d’appel.

Perfectionnement professionnel et services d’information

Le groupe de Perfectionnement professionnel et services d’information (PPSI) est

responsable de la formation ainsi que des communications et doit notamment répondre

aux besoins soutenus en apprentissage de

tout le personnel du BCTR et des membres

des tribunaux.

La Division s’occupe par ailleurs des

communications avec le grand public, les

employés du gouvernement et toutes les

autres personnes concernées par les

audiences. Le groupe crée régulièrement des

vidéos et rédige des feuillets de

renseignements, des communiqués et des

brochures d’information. Il a ainsi élaboré

une brochure à l’intention des appelants, qui

est maintenant envoyée à tous les appelants

lorsque leur appel est octroyé et reconnu. La

brochure fait en sorte que les appelants soient davantage informés de leurs droits et de

leurs obligations, et elle vise donc à favoriser un équilibre des connaissances qu’ont les

parties à un appel. Des feuillets de renseignements d’une page ont également été

rédigés à l’intention des personnes qui envisagent d’en appeler d’une décision

concernant le Régime de pensions du Canada ou la Sécurité de la vieillesse.

La Division a également tenu la barre de la création et de la conception du site Web du

BCTR (http://www.ocrt-bctr.gc.ca), mis en place en décembre 2000. Le site s’adresse

aux appelants et à leurs représentants ainsi qu’au grand public. Il renferme de

nombreuses informations au sujet du processus d’appel; il traite par exemple de la
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marche à suivre pour présenter un appel, donne des renseignements sur la loi et offre

des liens vers d’autres agences et ministères du gouvernement. Les utilisateurs peuvent

aussi télécharger les formulaires utilisés dans le processus d’appel, dont, le formulaire

d’avis d’appel, la demande de réouverture d’une décision, demande d’indemnité de

déplacement et les formulaires pour les personnes qui soumettent un appel de l’étranger.

Une stratégie visant la fourniture de services interactifs en direct aux appelants, aux

représentants et aux membres des tribunaux est aussi en cours d’élaboration. Elle

témoigne de la vision du gouvernement fédéral à l’égard des services en direct. Grâce

à ces nouveaux services, les appelants pourront entre autre chose connaître l’état de

leur appel et recevoir la décision par voie électronique.

Le rôle de la Division concerne encore en grande partie la coordination des séances

d’orientation, des conférences et des ateliers offerts aux membres des tribunaux et au

personnel du BCTR. Les membres des tribunaux doivent assister à une séance

d’orientation sur les questions relatives au Régime de pensions du Canada avant de

pouvoir siéger à une séance des tribunaux. Puisque le nombre de causes portant sur la

SV est relativement faible, un petit nombre de membres des tribunaux doivent

également participer à une séance de formation et d’orientation sur la SV en plus de la

séance sur le RPC.

Pendant la période de rapport, la Division a aussi tenu plusieurs ateliers destinés au

personnel du BCTR concernant des questions relatives aux lois et aux procédures,

l’identification des sources de stress et l’établissement de plans d’apprentissage.

La Division a également joué un rôle de chef de file en donnant aux membres des

tribunaux un meilleur accès à des renseignements sur la santé pour faciliter l’évaluation

d’éléments de preuve médicale lors des appels relatifs aux prestations d’invalidité.

Services de gestion

La Division des services de gestion fournit l’infrastructure nécessaire au soutien du

processus d’appel. Ces employés aident notamment les membres des tribunaux, les

appelants et le personnel de l’Administration centrale en ce qui concerne les questions

financières et administratives, y compris les services de ressources humaines et de

dotation en personnel, la mise en œuvre des systèmes, la gestion de matériel et les
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questions opérationnelles. Ils s’occupent également de la gestion des dossiers, de la

saisie de données, de l’administration des systèmes, de la gestion des installations et

des questions liées à la santé et à la sécurité.

La Division traite par ailleurs la rémunération des membres des tribunaux et le

remboursement des frais raisonnables de déplacement et de subsistance aux employés,

aux membres des tribunaux et aux parties à un appel. Le nombre record d’audiences

tenues au cours de la période de rapport a donné lieu à une forte augmentation de la

charge de travail, surtout des demandes de remboursement des dépenses et des

allocations journalières aux membres des tribunaux.

La Division négocie également les ententes avec les principaux fournisseurs de

services tels les messagers, les agences de voyage, les services d’interprétation et les

services de sécurité. Ainsi, en raison des nombreuses questions à régler concernant les

déplacements du personnel du BCTR et des membres des tribunaux, un employé du

BCTR travaille maintenant sur place à temps plein pour répondre aux besoins en

matière de déplacement et d’hébergement.

L’une des préoccupations majeures de la Division consiste à améliorer continuellement

le Système de gestion des appels (SGA), qui fournit des renseignements bilingues

instantanés et détaillés sur l’état des appels ainsi que sur la correspondance connexe et

assure le suivi complet des dossiers et la mesure du rendement des milliers de dossiers

transitant par le Bureau chaque année. Pendant le dernier exercice, les Services de

gestion ont fait en sorte que la mise en forme des décisions soit compatible avec le

SGA et que le libellé et les autres produits obtenus à partir du système soient précis.

De plus, la Division a poursuivi l’amélioration du SGA afin de fournir des données

plus pertinentes concernant tous les appels, surtout ceux qui portent sur une nouvelle

audience. Les membres des tribunaux reçoivent des rapports d’état à jour sur la

présence des appelants, des parties jointes et/ou des représentants aux audiences. La

sécurité du système a également été rehaussée pour protéger les données personnelles

pendant l’extraction des renseignements généraux.

Au cours de la période de rapport, les Services de gestion ont également tenu

davantage d’audiences par téléconférence lorsque les appelants n’étaient pas en

mesure d’assister à l’audience dans un lieu donné. Ils ont d’autre part continué à

accroître la visibilité des services du BCTR auprès des appelants éventuels grâce au
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répertoire du Service d’annuaires gouvernementaux électroniques (SAGE), dans

Internet. Ils se tourneront ultérieurement vers les pages bleues du gouvernement dans

les annuaires téléphoniques de partout au pays.

Secrétariat chargé des membres et de leur nomination

La tâche première du Secrétariat chargé des membres et de leur nomination est de

s’assurer que les membres des tribunaux de révision sont disponibles pour assumer

leurs fonctions partout au Canada chaque mois. Chacun des membres des tribunaux

doit pouvoir participer aux audiences pendant trois jours d’affilée, dix fois par année.

Certains membres siègent beaucoup plus souvent que d’autres, selon le nombre de

causes dans leur région. Le Secrétariat chargé des membres et de leur nomination

coordonne la nomination des membres des tribunaux pour chacun des appels et tente

de répartir le travail de la façon la plus équitable possible parmi eux.

La division prépare des rapports mensuels indiquant l’endroit et la date où les

audiences ont lieu. On utilise ensuite les informations de ces rapports pour suggérer la

création de nouvelles régions en se fondant sur l’historique et le volume des causes

entendues dans un secteur donné ainsi que sur la charge de travail des membres des

tribunaux. On se sert également de ces renseignements pour informer le Cabinet de la

ministre des secteurs où l’on pourrait avoir besoin d’un plus grand nombre de

membres de tribunaux afin de combler des postes, et aussi pour lui prodiguer des

conseils à propos des types de compétences qu’on devrait exiger des candidats. Pour

réaliser cette tâche, le Secrétariat prépare un sommaire des besoins par province.

Ainsi, le 31 mars 2000, il fallait 331 membres pour entendre toutes les audiences

tenues au pays. Parmi ce nombre, on trouvait 113 avocats, 111 médecins et 107

membres généraux. À ce moment, on comptait réellement 310 membres, soit 109

avocats, 103 médecins et 98 membres généraux. On communique régulièrement ces

renseignements, et d’autres informations, au Cabinet de la ministre du Développement

des ressources humaines, où on les examine et on prend les mesures nécessaires.

Le Secrétariat doit également recevoir les plaintes concernant les membres des

tribunaux et mener des enquêtes à cet égard, en collaboration avec le Commissaire et

l’avocat principal.
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SECTION IV : PRINCIPALES QUESTIONS ET PERSPECTIVES

Principales questions et perspectives

L’an dernier, le rapport annuel du BCTR donnait trois principaux secteurs de

problèmes pour l’avenir immédiat :

“1) Le déséquilibre des ressources entre les deux principales parties à un appel, c’est-à-dire

l’appelant par rapport à Développement des ressources humaines Canada (DRHC);

2) La nécessité de fournir les raisons détaillées personnalisées du refus des prestations à la

première occasion durant le processus de prise de décisions du RPC et de la SV;

3) La codification de relations efficaces et appropriées avec DRHC. »

Tel que mentionné précédemment, on a réalisé d’importants progrès en ce qui

concerne la troisième question au cours de la période de rapport. La codification de

relations appropriées du BCTR n’est plus un problème majeur. En réalité, cette

question fait maintenant l’objet d’un projet conjoint, dont on devrait mettre les

résultats en place à la fin de l’exercice 2001-2002.

Le progrès touchant le deuxième point majeur a d’abord été lent, mais d’importantes

étapes avaient été franchies en décembre 2000. Tel que mentionné dans la section I du

présent rapport, le BCTR et DRHC ont mis en œuvre un projet pilote conjoint

concernant la communication précoce du plaidoyer de la ministre. Cette étude visait à

examiner les différentes approches pouvant être employées pour donner aux appelants

les raisons détaillées du refus des prestations à un moment leur laissant suffisamment

de temps pour préparer et présenter au mieux leur cause à l’audience du tribunal. Le

Commissaire précédent et le Commissaire en poste ont tous deux donné priorité à la

communication précoce, en faisant une question d’équité de base. Le BCTR s’attend à

une évaluation positive du projet pilote.
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Par ailleurs, le principal problème de l’an dernier, soit le déséquilibre des ressources

entre les deux principales parties à un appel, est également en voie de résolution.

Comme le souligne plus haut le présent rapport, les démarches entreprises pour

orienter les appelants ainsi que l’élaboration et la distribution d’une brochure destinée

aux appelants et traitant des normes de service sont deux mesures qui permettront aux

appelants de présenter de bons arguments. D’autres initiatives tels la création du site

Web du BCTR et le remaniement de toutes les lettres types destinées aux appelants

afin qu’elles soient rédigées en langage clair favoriseront aussi le redressement de la

situation. Toutefois, on devra prendre davantage de mesures pour fournir de

meilleures ressources aux appelants. En outre, deux questions ont surgi de l’examen

des priorités.

La première concerne les services d’un avocat professionnel ou semi-professionnel et

de représentants dont tirent partie les appelants. Seulement environ 30 p. cent des

appelants peuvent compter sur les services de conseillers qualifiés, et on ne peut

délivrer de certificats d’aide juridique pour

les appels relatifs au RPC dans plusieurs

provinces. Cette question vise aussi les frais

demandés par les représentants. On évaluera

la question et d’autres points liés à la

représentation en 2001-2002. Il faut se

rappeler que les appelants ont non seulement

le droit d’être représentés, mais qu’ils tirent

généralement avantage de l’aide des avocats

et des représentants.

La deuxième question, qui a été abordée précédemment dans le rapport et qui est celle

de l’accès des appelants à leurs propres dossiers médicaux, est tout aussi sérieuse, mais

plus urgente encore. Il s’agit d’un problème urgent, puisque les frais d’obtention et de

reproduction des dossiers ont augmenté brusquement au cours des dernières années

dans plusieurs provinces. Il n’est pas rare par exemple que des appelants du BCTR de

l’Ontario doivent débourser des centaines de dollars pour leur dossier médical. En

outre, le nombre d’appelants informant les membres des tribunaux qu’ils ne peuvent

payer une telle somme s’est accru de façon dramatique. À l’heure actuelle, on offre une

certaine forme d’aide aux appelants, et l’objectif général est de les aider tôt avant

l’audience, en leur précisant quels documents seront nécessaires et en assumant les

frais d’obtention et de reproduction des dossiers pour les personnes ne pouvant le

faire.
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Nouvelles questions concernant les politiques

Les tribunaux administratifs du système gouvernemental canadien font partie du

pouvoir exécutif et doivent donc appliquer les politiques. En d’autres termes, ces

organismes n’élaborent pas les politiques. Toutefois, dans les périodes d’examen et

d’évaluation des politiques, ils peuvent prodiguer des conseils aux décideurs et

devraient le faire dans les limites de leur mandat.

Le Guide pour les dirigeants d’organismes (1999), du Bureau du Conseil privé souligne le

rôle de conseiller en matière de politiques des tribunaux tel le BCTR. Le Guide traite

notamment du rôle des tribunaux en affirmant que « la mise en commun des

connaissances permet d’assurer la pertinence des changements législatifs proposés » et

mentionne qu’on s’attend à « la participation des tribunaux à l’élaboration des

politiques ».

Les membres des tribunaux de révision sont en mesure de commenter les politiques,

les règlements et les pratiques qui touchent les clients du Programme de prestations

d’invalidité, en partie parce qu’ils entretiennent des liens plus directs et personnels

avec les requérants de ce Programme que ne le font les agents de DRHC ou les juges

de la CAP.

Le BCTR a invité les membres des tribunaux à faire connaître leurs préoccupations,

leurs analyses et leurs vues à la grandeur de l’organisme. Les membres ont répondu de

façon individuelle et en tant que groupe d’un tribunal, ainsi qu’à l’occasion d’ateliers.

Ils continuent de faire rapport des préoccupations des clients. Les préoccupations

suivantes étaient parmi les plus notables :

❍ Le nombre d’appelants qui se présentent à l’audience et qui ne connaissent que

peu ou pas les conditions d’admissibilité.

❍ Le nombre d’appelants qui affirment d’entrée de jeu à l’audience qu’ils y sont

uniquement parce que leur compagnie d’assurance les a forcé à interjeter appel.

❍ Le nombre croissant d’appelants qui affirment ne pas pouvoir assumer les frais liés

à l’obtention de leur dossier médical.
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Les membres des tribunaux ont également proposé de mener un examen complet des

répercussions des modifications apportées en 1998, y compris des conditions

d’admissibilité aux prestations et des autres mesures prises dans les années 90 qui

visaient à rendre les prestations d’invalidité difficiles à obtenir.

Selon certains membres, un groupe particulier d’appelants trouvent qu’il est difficile

de remplir les conditions pour être admissible aux prestations. Ces personnes ont

travaillé et cotisé au Régime toute leur vie, mais elles sont devenues malades dans le

milieu de la cinquantaine et ont cessé de travailler. Après une période de réadaptation,

elles ont tenté de reprendre le travail (certaines personnes ont tenté plusieurs fois),

mais elles ont réalisé qu’elles ne pouvaient y arriver et ont dû présenter une demande

de prestations d’invalidité. Elles n’avaient pas droit aux prestations, car la date limite

pour présenter une demande était passée. Il semble que le cadre de six ans ne fait pas

de distinction assez nette entre les personnes ayant quitté le travail par suite d’une

évolution lente de leur état et celles ayant cessé de travailler en raison d’un événement

dramatique tel un accident.

Les membres des tribunaux ont soulevé de nombreuses autres préoccupations, et le

personnel du BCTR continue de recueillir, d’analyser et de consigner ces idées pour

les présenter aux décideurs en temps utile.


